
 

 

Présents : Antoine BÉAL, Jean-Jacques BÉRAUD, Kévin COUZON, Nadine DELLA SAVIA,  Géraldine MONCORGÉ, 

Gilles SANFILIPPO, Pierre THIOLIÈRE, Claudine ZENTAR 

Excusés : Annie ANDRE, Dylan SAVOI (invité) 

 

Validation du compte-rendu du dernier bureau à l’unanimité 

 

INFOS DIVERSES 

La présidente a rencontré Mathilde BODET, qui a signé son contrat d’alternance.  

Mathilde Geyssant, nouvelle CTF, a également signé son contrat et Geoffrey Luya a signé un avenant à son contrat 

(horaires annualisés) 

Les horaires des salariés vont être modifiés, en accord avec eux. Accord pour que Dylan Savoi télétravaille 

ponctuellement le lundi matin et le vendredi, sauf en cas de besoin. 

Déroulement de l’AG du 4 septembre : Daniel DELLA SAVIA sera en charge du contrôle du quorum, La présidente 

accueillera l’assistance et fera son allocution, puis nous procèderons au vote pour l’éventuel transfert du siège 

social. La secrétaire générale fera le rapport moral, puis nous procèderons à l’élection des délégués pour l’AG 

FFBB (2 candidatures seulement : Nadine Della Savia et Claudine Zentar) et à celui du Comité Directeur. Le 

trésorier et le commissaire aux comptes présenteront le bilan puis le budget prévisionnel. 

Pendant le dépouillement, les personnalités prendront la parole : JP Hunckler VP de la FFBB, JY Bonnefoy 

conseiller départemental, O Blatrie président de la Ligue. Puis Geoffrey Luya présentera la réforme des brevets 

fédéraux. Pierre Thiolière expliquera l’offre d’aide aux clubs pour ce qui concerne la formation. Pierre  disposera 

d’une table pour vendre les livres du comité. 

Accord pour un repas avec JP Hunckler VP de la FFBB, J Scomparin VP de la Ligue et les membres de l’ancien 

bureau. 

 La présidente a visité 2 locaux en juillet. Ceux-ci ne correspondent pas à nos besoins. La recherche va se 

poursuivre avec la création d’un groupe de travail constitué par : CZentar, A Béal, JJ Beraud, JF Bourgeon, G 

Sanfilippo et D Savoi. 

Les taches de la secrétaire générale ont été réparties entre D Mure, D Savoi, K Couzon et les secrétaires 

administratives. Un nouveau tableau de suivi des horaires des salariés a été mis en place. Geoffrey Luya sera 

supervisé par Gilles Sanfilippo, Dylan Savoi par Claudine Zentar, Mathilde Geyssant par Nadine DELLA SAVIA. 

Restent les problèmes des licences AS et des CTC ??? 

Il faut 3 personnes pour l’émargement lors de l’AG de la Ligue : Claudine Zentar, Gilles Sanfilippo et Jean Jacques 

Beraud. 



 

La présidente va acheter 2 ordinateurs pour Mathilde Geyssant et Geoffrey Luya. 

 

VOTES, DECISIONS 

Nouveaux horaires du Comité : le lundi le comité sera ouvert toute la journée en continu. Un tableau de 

permanence des élus sera établi. Un nouvel audit des salariés doit être effectué. Le nouveau bureau constituera 

une commission qui sera en charge de le faire. Nous allons demander aux secrétaires de lister le nombre de 

clubs qui viennent au Comité. 

Il serait bien que des élus assistent aux barrages Ligues lorsque nous connaitrons les lieux. 

Que fait-on par rapport à la gratuité des formations ? Après débat, il est décidé que les clubs paieront à la Ligue 

les 160 euros d’engagement à la formation techniciens, et qu’en fin de saison le Comité remboursera 140 euros 

pour les formations suivies complètement, même si non validées. Pour les arbitres, le Comité ne facturera pas 

les inscriptions aux formations. Cependant si certains ne devaient pas la suivre en entier, elle sera facturée aux 

clubs en fin de saison. 

 

TRESORERIE 

Antoine  présentera un budget déficitaire de 26 400 euros, qui sera expliqué par l’aide aux clubs. 

 

TOUR DES COMMISSIONS 

Baby-Mini :   il faut allonger la période d’engagement des équipes mini. 

Officiels : Le recyclage se déroulera le 12 septembre. Il est décidé d’étaler sur plusieurs lieux et des demi-

journées afin de respecter les gestes barrières et un rassemblement trop important. Claudine achète 2 

thermomètres frontaux. 

Gilles Sanfilippo a participé à la visio-conférence sur la nouvelle Charte avec la FFBB. Il va participer à un groupe 

de travail et sera le référent de la ligue AURA. 

Salles et terrains : Jean Jacques Beraud est en contact avec quelques mairies. 

Sportive : Les engagements jeunes sont terminés et les poules vont être faites le lundi 7 septembre. 

Claudine Zentar va demander à la Ligue des précisions au sujet des règles de « brulage » au sein des CTC. 

Problème CTC Lagresle –HBB : Il nous faut réfléchir à un règlement particulier pour les années futures. 

Technique : Les cadres U12 seront bientôt tous contactés.  



 

Charte U15 : nous décalons l’application de cette charte aux catégories D2 puis D3. Une évaluation devra être 

faite sur le niveau D2 avant de prendre une décision. La charte U15 reste applicable sur la catégorie D1. 

Qualifications : Faut-il accorder un délai de 7 jours lorsqu’un licencié ne met pas le bon document sur FBI. ? 

Non, il est de la responsabilité du club de vérifier avant de valider la licence. Kévin Couzon vérifie les règlements 

mais si le Comité voit l’erreur, le joueur sera disqualifié par rétro-activité. 

 


